
Déposer Sa thèse, 

comment ça marche ?

Au plus tard 1 mois avant ma soutenance, j’envoie par mail au Gestionnaire des thèses de ma BU :

- le(s) fichier(s) de ma thèse au format PDF

- un fichier texte avec le titre, les mots-clés 

  et le résumé de ma thèse en français ET anglais

Au plus tard 3 mois après ma soutenance, je remplis, signe et fais signer les documents : 

Si des corrections ont été demandées sur ma thèse, je renvois le(s) fichier(s) de ma thèse au format PDF

au Gestionnaire des thèses de ma BU.

Lorsque mon dépôt est attesté par la BU, je peux récupérer mon diplôme auprès du Gestionnaire 

de mon École Doctorale.

le DÉPÔT PRÉALABLE1

Envoyez nous ce fichier texte même si 
ces infos sont déjà dans votre thèse, 
le contenu des PDF ne peuvent pas 
toujours être copiés, aidez-nous à saisir plus facilement.

le DÉPÔT DÉFINITIF2

- « Autorisation de diffusion »

- « Autorisation de dépôt de thèse » 

puis je les remets au Gestionnaire de mon École Doctorale.

Le diplôme de doctorat3

Retrouvez plus d’infos et les contacts de 
votre Gestionnaire des thèses de votre BU sur le site web de la BU :

Quelle diffusion choisir pour ma thèse ?

Quelle que soit votre décision, sauf si il y a confidentialité, votre thèse sera diffusée via notre Intranet,
et accessible à l’ensemble de la communauté universitaire. 
- voir l’Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat -

Choisissez la diffusion Internet pour être visible sur theses.fr et TEL

TEL est le portail HAL consacré aux thèses. C’est une archive ouverte pour le libre accès aux travaux 
de recherche.
Diffuser sa thèse, c’est un premier pas vers la valorisation de son travail. 
En diffusant vos travaux de recherche, vous participez au mouvement du libre accès à la recherche
pour tous ; vous participez au partage et à la transmission du savoir.

https://bu.uca.fr/infos-pratiques/services/depot-de-these/

Conformément à la l’article 24 de l’arrêté du 25 mai 2016, vous devez déposer 

votre thèse à la Bibliothèque pour archivage. Ce dépôt est une obligation légale.

https://bu.uca.fr/infos-pratiques/services/depot-de-these/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=278A10A106A3AFF444CB1EADB457889F.tplgfr35s_2?idArticle=LEGIARTI000032588117&cidTexte=LEGITEXT000032588091&dateTexte=20190925

